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I. Introduction

L’année 2021 marque le renouvellement d’une stratégie commune entre l’Union européenne et

l’Union africaine. Dans un contexte de pandémie mondiale et face aux défis de la transition

écologique, les pays européens et africains tracent les lignes directrices de leurs futures

coopérations.

Le Partenariat UA-UE est un cadre officiel de dialogue, de travail et de coopération entre l’Union

Européenne (UE) et l’UNION AFRICAINE (UA). Depuis la création de l’Union Africaine en 2002

les deux partenaires se réunissent à échéances régulière depuis le sommet de Lisbonne en 2007.

Le sommet de Madrid constitue donc la 6e rencontre officielle entre les deux organisations

continentales.

Le Partenariat Afrique-UE vise à rapprocher l'Afrique et l'Europe en renforçant la coopération

économique et en promouvant le développement durable ainsi que la coexistence des deux

continents dans la paix, la sécurité, la démocratie, la prospérité, la solidarité et la dignité

humaine. Dans ce contexte, les deux partenaires sont déterminés à travailler ensemble à long

terme et de manière stratégique, au développement d'une vision partagée des relations

UE-Afrique dans un monde globalisé. Leurs intérêts communs comprennent des enjeux tels que

le changement climatique, la sécurité globale et les objectifs de développement durable.
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II. Histoire du Sommet UE-UA

Le Sommet UE-UA se déroule traditionnellement tous les trois ans en Afrique ou en Europe

(alternance: Portugal, Côte d’Ivoire…). On y discute des progrès réalisés dans la mise en œuvre

des engagements: les dirigeants donnent aussi leurs orientations et opinions sur les travaux

futurs.

Le dialogue Europe Afrique a d’abord réuni l’Organisation de l’Union Africaine et l’UE, avec un

premier sommet en avril 2000 au Caire en Égypte. Suite à l’adoption de la Déclaration du Caire et

son Programme d’action, les dirigeants se sont engagés à coopérer pour donner une nouvelle

dimension stratégique au partenariat entre ces deux continents volumineux que sont l’Afrique et

l’Europe. L’objectif du Sommet est de mettre en place un esprit d’égalité, de respect. d’alliance, et

surtout de coopération. Puis l’OUA a été remplacée par l’Union africaine en 2002, qui a repris ce

dialogue avec le sommet de Lisbonne en 2007.

En 2018, l’Alliance fut lancée pour respecter les engagements pris lors du cinquième Sommet

UE-UA à Abidjan, appelant à un renforcement des relations économiques et commerciales grâce à

des investissements durables et à la création d'emplois. Celle-ci est une stratégie économique

uniforme pour les relations UE-Afrique. Elle définit la création d'emplois comme une cible clé et

les investissements africains et européens comme un moteur principal, en se concentrant sur les

domaines présentant le plus grand potentiel pour l'emploi et la création de valeur ajoutée. Depuis

son lancement, l'Europe et l'Afrique sont entrées dans un partenariat plus dynamique et tourné

vers l'avenir, adapté à notre nouvelle réalité mondiale.

L'Alliance stimulera les investissements via des actions sur quatre volets interconnectés, à savoir :

● Le renforcement de l’investissement stratégique et du rôle du secteur privé dans la création

d’emplois

● L’investissement dans les personnes par le biais de l’enseignement et des compétences ● Le

renforcement de l’environnement commercial et du climat d’investissement ● Tirer profit de tout

le potentiel de l’intégration économique et du commerce

Le 9 mars 2020, la Commission européenne a adopté une nouvelle communication conjointe

intitulée "Vers une stratégie globale avec l’Afrique" visant à faire progresser le partenariat avec

l'Afrique.
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III. Points de débats

1. Politique et sécurité

L’Afrique et l’Union européenne sont confrontées à des défis communs et à de nouvelles menaces

pour la paix et la sécurité internationales et régionales qui ont une incidence sur la stabilité des

deux continents. Il est important de mettre l’accent sur le renforcement de la sécurité humaine et

la reconnaissance du statut spécifique de la jeunesse, qui représente souvent la population la plus

durement touchée par les conflits armés. Sans une prise en compte de ces milliers de jeunes

africains les flux et crises migratoires resteront un enjeu central pour les deux continents. Elle

sont susceptibles aussi de se multiplier si la question du dérèglement climatique n’est pas abordée

conjointement.

Au cœur du partenariat entre l'Afrique et l'UE se trouve la nécessité d'un dialogue et d'une

coopération institutionnelle renforcés permettant de traiter non seulement les questions liées à la

paix et à la stabilité en Afrique, mais aussi les défis qui se posent à l'Europe. Les deux parties

s'engagent dès lors à mettre en commun des informations, des points de vue et les enseignements

recueillis, et à se consulter sur les questions d'intérêt commun.
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Sous la conduite de l'UA, l'architecture africaine de paix et de sécurité (AAPS) prend forme. Les

mécanismes africains de rétablissement, de maintien et de consolidation de la paix sont renforcés

aux niveaux continental, régional et national.

L'UE a été un partenaire clé aux côtés des pays africains et des organisations africaines pour

contribuer à créer des conditions propices à une paix et à une stabilité durables.

Compte tenu de leur expertise, de leurs ressources financières et humaines ainsi que de leur

expérience, l'UE et ses États membres sont bien placés pour poursuivre et accroître leur soutien à

l'UA dans le cadre des efforts qu'elle déploie.

L’Union Africaine (UA) et l’Union européenne (UE) sont confrontées à des défis communs et à de

nouvelles menaces pour la paix et la sécurité internationales et régionales qui ont une incidence

sur la stabilité des deux continents. Dans le cadre du domaine d’action prioritaire commun «

Renforcer la résilience, la paix, la sécurité et la gouvernance », l’UE et l’Union africaine (UA)

reconnaissent que ces éléments sont étroitement liés. La paix et la sécurité sont au cœur du

partenariat Afrique-UE pour le développement durable, la prospérité et la résilience des sociétés.

Il est important de mettre l’accent sur le renforcement de la sécurité humaine et la reconnaissance

du statut spécifique de la jeunesse, qui représente souvent la population la plus durement touchée

par les conflits armés. Par ailleurs, le partenariat œuvre en faveur d’une coopération renforcée

pour une gouvernance responsable, efficace et intégrée, afin de lutter contre la corruption. Il

reconnaît également le rôle joué par la société civile, les médias et les institutions démocratiques.

Enfin, reconnaissant la menace pressante qui pèse sur la réalisation d’un développement durable

à l’échelle planétaire, l’UA et l’UE s’engagent à accroître leurs efforts respectifs en faveur de la

résilience environnementale, de l’atténuation du changement climatique et de la promotion d’une

gestion durable des ressources.

Lors du Sommet Afrique- UE, il sera donc nécéssaire de mettre en place des solutions pour

continuer à renforcer et promouvoir la paix, la sécurité, la gouvernance démocratique et les droits

de l'homme, les libertés fondamentales, l'égalité entre les femmes et les hommes, un

développement économique durable, y compris l'industrialisation, ainsi que l'intégration

régionale et continentale en Afrique.

2. Économie et finances

Le secteur privé détient le plus grand potentiel de création d'emplois et de croissance et il est donc

essentiel de stimuler les investissements privés responsables - nationaux et étrangers - en Afrique.

Le fort progrès économique de l'Afrique au cours des deux dernières décennies montre qu'il existe

des opportunités substantielles. Ainsi, il est nécessaire de générer des millions de nouveaux
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emplois, en particulier pour les jeunes entrant sur le marché du travail. Pourtant, dans de

nombreux pays africains, l'instabilité et les conflits réduisent l'accès au financement pour des

investissements indispensables.

L'UE est le partenaire clé de l'Afrique pour soutenir les dialogues entre le secteur public et le

secteur privé, les réformes qui améliorent l'environnement des entreprises et les capacités

techniques des institutions africaines pour assurer une gestion solide des finances publiques et

leur transparence.

L’Afrique enregistre une croissance économique constante. Cependant, on recense sur le

continent 390 millions de personnes vivant sous le seuil de pauvreté. La croissance n’a pas

toujours été inclusive, notamment en raison de problèmes de gouvernance. Ce problème devra

être débattu et si possible solutionné lors du Sommet.

Le potentiel de l’Afrique suscite un intérêt accru de la part de nombreux acteurs sur la scène

mondiale. Il s’agit là d’une évolution positive, dans la mesure où cet intérêt élargit le champ des

possibilités de l’Afrique et crée des possibilités de synergie. Cela signifie aussi que l’Europe, à

savoir l’UE et ses États membres, doit adapter la manière dont elle traite avec l’Afrique, en

veillant à ce que son positionnement soit conforme à leurs intérêts mutuels.

Objectifs:

Par an, l'UE s'est engagée à financer ce domaine à hauteur de 300 à 350 millions d'euros dans le

but principal de stimuler les investissements du secteur privé. Dans le cadre de l'Alliance, l'UE

propose de développer des dialogues structurés avec les secteurs public et privé africains et

européens par le biais de la plate-forme Sustainable business for Africa (SB4A). Ces deux objectifs

font partie du plan d'investissement extérieur de l'UE (PEI).

De plus, lors de ce Sommet Afrique-UE, des solutions devront être proposées sur l’investissement.

En effet, stimuler les investissements du secteur privé nécessite un climat d'investissement et un

environnement commercial favorables, y compris une stabilité macroéconomique et des systèmes

financiers ouverts pour accroître le crédit au secteur privé.
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3. Développement social et coopération culturelle

Il n’y aura pas de relations intercontinentales prospères sans prises en compte de la question

sociale et de la richesse des relations culturelles pluriséculaires entre les deux continents.

● Investissement dans le capital humain grâce à l'éducation, la science, la technologie et le

développement des compétences

L’Afrique et l’UE reconnaissent l’importance de la jeunesse, en particulier des filles et des jeunes

femmes, et des personnes vivant dans des milieux défavorisés ou vulnérables.

L’objectif essentiel de la coopération dans ce domaine est d’accroître l’accès aux connaissances et

aux compétences, de renforcer la corrélation entre l’éducation et les compétences et l’emploi et de

libérer le potentiel offert par la recherche, la technologie et l’innovation et l'économie numérique.
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● Migration et mobilité

L’Union africaine et l’Union européenne promeuvent une approche constructive et

multidimensionnelle de la migration, appuyant les cadres et les dialogues existants. Les

principaux objectifs dans ce domaine sont de renforcer le dialogue et la coopération

Afrique-Europe en matière de migration et de mobilité et de traiter les causes profondes de la

migration clandestine et des déplacements forcés. L’UE et l’UA soulignent l’importance d’une

gestion efficace de la migration clandestine, dans un esprit de partenariat et de responsabilité

partagée. Cette gestion se fait dans le plein respect de la législation nationale et internationale et

des obligations des droits de l’homme, afin de maximiser le potentiel de développement pour

l’Afrique et pour l’Europe. Une attention particulière sera accordée à la participation des jeunes

migrants et de la diaspora.

● Mobiliser les investissements pour une transformation structurelle et durable de l’Afrique

L’UE et l’Afrique s’engagent à stimuler la transformation économique et le développement

durable. L’objectif principal dans ce domaine est de créer une croissance inclusive et durable et
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des emplois plus nombreux et de meilleure qualité, surtout pour les jeunes et les femmes. Cela

comprend le soutien au développement du secteur privé et des petites et moyennes entreprises,

en attirant des investissements durables et responsables, ainsi que le soutien au commerce

intra-africain, à l’intégration économique continentale et à la zone de libre-échange continentale

(ALE). Cet objectif se réalisera notamment à travers la mise en œuvre du programme de

développement des infrastructures en Afrique (PIDA), la

création d’infrastructures régionales pour l’interconnexion continentale grâce au plan européen

d’investissement extérieur (PEI) - un instrument intégré visant à atténuer les risques et à apporter

une assistance technique et financière, ainsi que le renforcement du dialogue politique favorisant

un climat d’investissement. La création d’emplois, en particulier pour les jeunes, la libération du

potentiel de l’économie numérique et l’amélioration de l’enseignement et de la formation

scientifiques, techniques et professionnels constituent des domaines essentiels de coopération.
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IV. Conclusion

Le Sommet UE-UA portera donc principalement sur trois points, les suivants: la politique et la

sécurité dans un sens global incluant la question climatique, l’économie puis

finalement la société. Le but de ce sommet étant de rapprocher l’Afrique et l’Europe en

renforçant leur lien économique et en promouvant le développement durable. Tout cela en

conservant et instaurant les Droits de l’Homme. Les deux continents sont donc engagés à

travailler ensemble pour le bien-fondé de leur développement dans un monde globalisé.

V. Sitographie

https://africa-eu-partnership.org/fr/propos/sommet-ua-ue

https://www.youtube.com/watch?v=RjMLk9KImxc&list=TLGGeb1sFqo4yBAwN

TA5MjAyMQ&t=4s

https://africa-eu-partnership.org/fr/africa-europe-alliance-fr

https://ec.europa.eu/international-partnerships/topics/africa-eu-partnership_en

https://ettg.eu/tag/africa-eu-partnership/

https://tuningafrica.org/en/the-africa-eu-partnership
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